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Urbanisme





Nous mettons à votre disposition des informations essentielles pour vous guider dans vos projets d’urbanisme : permis de construire et GNAU / PLU / D.I.C.R.I.M.
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Règles et réglementations



Permis de construire et GNAU (Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme)



Vous pouvez désormais déposer vos demandes d’autorisation d’urbanisme (certificat d’urbanisme, déclaration préalable, permis de construire et permis d’aménager) sous format numérique en vous connectant sur le site dédié : GNAU (Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme) instruites par le service ADS de la Communauté de Communes du Pays de Fontenay Vendée.

Ce dispositif vous permet de formuler votre demande en ligne et de télécharger les pièces justificatives à chaque étape du dossier.




Vous pouvez consulter la vidéo pour vous guider avant d’aller sur le site Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme.




Comment faire sa demande en ligne ?

– Créer un compte

– Choisir le type de dossier à déposer (permis de construire, déclaration préalable …)

– Sélectionner la commune sur laquelle se situe le projet

– Remplir le CERFA correspondant en joignant toutes les pièces obligatoires

– Valider le dépôt de votre dossier une fois que le formulaire est renseigné et les pièces du dossier sont jointes.

Après enregistrement de votre demande sur le Guichet Unique, vous recevrez un Accusé d’Enregistrement Électronique qui sera la preuve de la création du dossier. La commune du projet sera alors informée et vous délivrera un n° d’enregistrement communiqué par mail.

Vous pourrez suivre l’instruction de votre dossier en temps réel.


Comment faire sans accès numérique ?

Les personnes qui n’ont pas accès au numérique ou ne souhaite pas déposer leur dossier par ce biais peuvent le déposer au format papier (voir les CERFA joints) ou bien demander à la mairie.

Cerfa PERMIS DE CONSTRUIRE

Cerfa DÉCLARATION PRÉALABLE

Cerfa CERTIFICAT D’URBANISME

Nous tenons à informer les administrés que toutes ces demandes, déposées en Mairie, sont envoyées au service Droit du Sol, rue du Château à Fontenay-le-Comte pour instruction et vérification de la conformité par rapport au Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Le service instructeur nous renvoie la demande avec avis favorable ou non, et le Maire, ou l’Adjoint Délégué, qui signe le document au retour, ne peut qu’entériner la décision préconisée par l’Administration compétente en matière d’urbanisme.


Quelles autorisations pour quels travaux ?

Découvrez en image quelles autorisations sont nécessaires pour quels travaux >> Schéma explicatif.










PLU (Plan Local d’Urbanisme)

Retrouvez ci-dessous différents règlements relatifs au plan local d’urbanisme. Ces documents sont mis à votre disposition pour que vous puissiez en prendre connaissance avant de soumettre votre dossier au service Droit du Sol.

Règlement du PLU sur la commune de Pissotte

Règlement PLU pour les zones 1AU

Règlement PLU pour les zones A

Règlement PLU pour les zones N

Règlement PLU pour les zones UA

Règlement PLU pour les zones UB

Plan de zonage










D.I.C.R.I.M (Guichet d’Information Communal sur les Risques Majeurs)

Pour prendre connaissance des risques majeurs sur la commune de Pissotte, veuillez télécharger le fichier.

DICRIM Pissotte







Pissotte en images

Galerie photos
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Contact

Mairie de Pissotte

1 route de l’Orbrie

85200 Pissotte

02 51 69 05 61

mairie.de.pissotte@wanadoo.fr
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Informations

Crédits photos

Mentions légales

Politique de confidentialité
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